
Très -re/peclueufes Re P RÉs F ntat I O N s des

trois Ordres de La Province de Dauphiné.

La félicité des rois étant inféparable de celle de leurs fujets;
nous croyons mériter l’approbation de V. M.

, en nous réunif-
fant pour l’éclairer fur les dangers qui menacent notre patrie.
Ceux qui en ont juré la perte, ne pourront pas toujours outra-
ger la nation, ^ trahir leur Souverain jufqu’à lui dérober la
connoiflance de nos plaintes. La vérité reprendra fes droits *,

nos doléances parviendront à V. M.
Les nouveaux édits , tranfcrits militairement fur les regiftres

des tribunaux, ne peuvent être appelés des loix, & ne pré-
fentent que l’abus du nom facré du prince.

Quelle que foit laconftitution d’un Etat
, en quelques mains

que foit placé l’exercice de la légiflation
,
la loi doit êtrel’ex-

prelTionde la volonté générale. Pour âtre convaincu de la nécef-
fité d’obéir , il faut avoir fenti l’utilité du précepte *. s’il efl: dé-
tefté par le peuple, il n’eft plus une loi

j il ne fauixic lier vala-
blement

,
il enchaîne tout au plus par la force, dont l’empire

n’eft jamais ni légitime ni durable.

Si, pour être obéi par des millions d’hommes, il fuffifoir au
prince de vouloir; s’il n’exiftoit aucun moyen de l’éclairer fur
les inconvéniens de fes premières penféès, fa conditioU& celle

de fes fujets feroient également malheureufes; rien ne pourroit
le fauver des fuites funeftes de l’imprudence de fes miniftres',

& nous ferions des efclaves
,
dont les biens & la liberté fe-

roient à la merci de l’intrigue & de l’ambition.

Il exifte des formes
,
pour affurer la durée & la fagefle

des volontés du prince
,
qui doivent devenir des loix; &, fans

ces formes
,
on ne fauroit leur en afligner le caraélere.

Sire
, les limites qui féparent la monarchie du defpotifme ,

font malheureufement faciles à franchir. Le defpotifme s’éta-

blit
,
quand le monarque emploie

,
pour faire exécuter fes vo-

lontés particulières
, les forces publiques

,
dont il n’a reçu le

dépôt que pour faire obfervebles loix.

Les prédécelfeurs de V. M. ont fouvent fenti que le pouvoir
quV n’éprouve aucun obftacle

,
ne fauroit en oppofer à l’intri-

gue. Ils ont fouvent défendu d’obéir aux ordres qu’on pour-
r oit leur furpreiidre*- Jls ont détruit d’ayance

,
pour leur avan-
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tage & pour celui du peuple
,
la volonté de l’homme

,
par celle

du légiUateur.

Le fouverain
,
qui ne veut prononcer que des loix dignes

d’être refpeâées
,
bien loin de cacher fes projets

,
les foumet

à tous les regards
,
provoque les difcuflions

, compare les avis

,

& ne néglige aucun moyen de confulter l’opinion publique.
Les nouveaux édits, au contraire

, femblables à la foudre
,
ont

été préparés dans le filence
,
préfentés avec fracas

,
& n’ont

lailTé d’autres fentimens que celui de la terreur.

Jufqu’à ce jour, on n’avoit pu
, du moins

,
contefter aux

cours fouveraines le' droit de vérifier les ordonnances
,
pour y

reconnoître' les lignes extérieurs des volontés du monarque,

& pour lui en repréfenter les inconvéniens
,
avant de les pla-

cer dans le regiftre des loix. On n’a pas cru que les nouveaux
édits pufient réfifter à cet obftacle. On favoit que la réflexion

nuiroit à l’obéiffance. AflTuré de ne pas perfuader
,
on vouloir

feulement contraindre.

Les difpofitions des nouveaux édits doivent
,
bien plus en-

core que les mépris des formes
,
enflammer notre zele

,
& di-

riger nos repréfentations. La France entière les rejette avec hor-
reur ,

à l’exception de quelques hommes vils qui veulent éta-

blir leur fortune fur les ruines de laprofpéricé publique. Tout
un peuple

, Sire , ne fauroit fe tromper fur ce qui l’intérefTe.

Pour refufer les funeftes innovations que les miniftres s’ef-

forcent vainement de foutenir par la force militaire
,

il nous
Tuffiroit d’en connoître les motifs. Quand une énorme diffé-

rence entre les dépenfes & les revenus fut annoncée à l’Europe

furprife
;
quand le gouvernement propofa de nouveaux impôts

fur un peuple accablé par le poids des anciens , l’excès, des

maux préfens fit trembler pour l’avenir.. Les parlemens
, reve-

nus d’une longue erreur, en firent généreufement l’aveu : ils

déclarèrent qu’ils n’étoient pas les repréfentans de la nation j

que les impôts ne pouvoient être établis fans fon confentement;

,
qu’ils n’avoit pas le droit de le fupplécr. Ils demandèrent la

convocation des états-généraux
,
qui feuls avoient la force né-

cefiaire pour lutter contre le defpotifme des miniftres , &
mettre un terme aux déprédations des finances.

Par cette conduite généreufe, les parlemens fauvoîent la

France, fe réconcilioient tous ceux dont leurs anciennes pré-

tentions avoient choqué les principes ,
réparoienc noblement-

leurs torts , & méritoient la rcconnoilTance publique.

Ce fut alors, Sire, que les miniftres irrités réfolurent de

priver les parlemens de la vérification des loix , & de la plus

grande partie de leur jurifdiélion ;
d’aftbiblir tellement leurs

movens de réfiftance
,
qu’ils ne puflent mettre à l’avenir aucun

obftacle à l’accroiffement des fubfides ; d’en établir de nou»

veaux ,
fans le confentement des états-généraux ,

afin de pout



voir, en fe paffant ie leur fecours
,
méprifer leurs doléances

lorfqu’ils feroient convoqués
,
& retenir la nation dans l’ef-

clavage.

Tels furent donc les motifs qui diderent les projets des mi*»

niftres
, i)a vengeance, la foif des tributs & la palTion de la

tyrannie. Heureufement ils n’ont pas eu l’art de déguifer le

piege
, & de chercher , au moins

,
oar quelques difpofitions

bienfaifantes , à confolider leur derpotiCme.

Sire , jamais une nation n’eut plus de motifs pour s’indi-

gner du mépris dont on l’accable. Le defpotifme Afiatique y

s’il ne refpeâe pas les droits des individus ,
refpede du moins

les opinions du peuple. On ne vit jamais les vifirs
,
les armes

à la main
,
bouleverfer

,
dans toute l’étendue de l’empire , les

ufages &: les tribunaux-, &les miniftres deV. M. n’ont pas

craint d’entreprendre la deftrudion de nos antiques corps de
magilfrature i Ils n’ont pas craint de furfeoir pendant un mois
l’exécution des criminels -, d’alTurerainfi l’impunité de tous ceujC

qui auroient des richeffes ou de l’intrigue j de fe réferver ,

fur la vie de vos fujets
,
le même pouvoir qu’ils voudiroîenc

ufurper fur leurs propriétés

Ils n’ont pas craint de livrer a la décilion d*un feu! tribu-

nal la fortune du plus grand nombre , fans laifler aucune ref-

fource pour faire réparer les erreurs fi fréquentes dans les pre-

mières inftances !

Ils n’ont pas craint de flétrir le tiers -état ,
dont l^onneur y

la vie & les propriétés ne paroilTent plus des objets dignes

des cours fouveraines
, auxquelles on ne réferve que les pro-

cès des riches
, & les crimes des privilégiés I

' Ils n’ont pas craint de multiplier à l’excès le nombre des

ofHciers dans les tribunaux inférieurs-, de furcharger le peuple

du poids de leur falaire
, & de l’augmentation effrayante des

frais de jiiftice-, fuite nécelTaire de la deftrudion des tribunaux

des feigneurs ,
dans lefquels une grande partie des contefta-

tions fe terminort prefque fans aucuns frais

Ils n’ont pas craint de contraindre la province à continuer

le paiement de l’impofition mife fur les fonds taillables
,
pour

le rembourfement des offices municipaux
, tandis que le gou-

vernement a furexigé
,
pour cet objet

, 2,3 87,000 liv. j de faire

fupporter au tiers-état feul
,
les frais des chemins

,
contre le

vœu connu des deux autres ordres , & les traités les plus fo-

lemnels; d’ordonner une prorogation & une nouvelle vérifi-

cation du fécond vingtième , fans attendre l’expiration de l’a-

bonnement du Dauphiné i fans égard pour l’extrême mifere

de fes habitans , & pour leur droit inconteftable de ne pou-
voir être impofés fans leur confentement -, droit reconnu fo-
lemnellement par V. M. *

Ils n’ont pas craint de faire celTerla juftice,de mettre en pé-
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ni le repos
, la fortune & la vie de '24 millions d’hommes \

& pour ces cntreprifès audacieufes
,
non - feulement ils n’ont

pas demandé le confentement de la nation
,
ils n’ont pas même

daigné confulter l’opinion publique
, ou plutôt ils l’ont bravée î

Quels feront maintenant les lâches qui, pour favorîfer les .

coupables deffeins des minières
, oferont^ dans les nouveaux

tribunaux
, s’approprier les dépouilles des défenfeurs du peu-

ple? Quels feront ceux qui voudront ufurper les fondions
dont les magiftrats du parlement faifo'ent un fi noble ufage ?

Nos fortunes & nos vies feroient donc à la merci de juges dés-
honorés y qui profiteroîent de leur pouvoir pour fe venger dii

mépris des gens de bien !

Sire
, nous ne retracerons pas les autres inconvéniens des

nouveaux édits
,
ils font afTez développés dans les remontran-

ces de vos cours; nous dirons feulement qu’une aîTembîée
provinciale ne peut nous tenir lieu des états de notre province;
que le nouvel étabfiflfement que les miniftres ont ofé nommer
retablijfement de la coiirpïénie, e , eft contraire aux capitulations

des provinces
,
& aux droirs de tous les François.

Comment ont-ils pu croire que la nation laifferoit confier la

vérification des loix & l’oélroi des impôts à une aflemblée
d’hommes choifis par ceux qui ont intérêt de trompet V. M. ,

dont la plupart n’appercevroient, dans la réfiftance, que du
danger pour eux, fans efpoir de fuecès

;
que l’on pourroit ga-

gner par des récompenfes, ou rebuter par des difgraces
j
qui

feroient éloignés ou changés a volonté
, & ne trouveroient

d’autre moyen de plaire
,
qu’en fe montrant rivaux dans l’art

de fl atter le prince & fes miniftres ?

Sire y la province de Dauphiné, en rappelant les droits de
la France entière

,
ne doit pas oublier ceux qui lui font par-

ticuliers.

Le dauphin . Humbert
,
en cédant fes Etats à la maifon de

France
, ftipula formellement la confervation de leurs privilè-

ges. Dans un flatuc folemnel, contenant la déclaration des

franchifes de la province
,
il avoir aboli toutes les redevances

créées depuis la mort de fon aïeul ; il avoit décidé qu’à l’ave-

nir il n’en feroit point établi de nouvelles; que les habitans

du Dauphiné ne feroient fournis à aucune fervitude perfonneile

envers lui ni fes fuccefTeurs ni à leur payer aucune taille , fi

ce n’étoit pour l’atilité des lieux de léur habitation. Il créa
,

à neroétui'é
, le tribunal des appellations du Dauphiné dans

la vilie de Grenoble; déclara qu’il ne pourroit jamais^être

transféré dans un au .re lieu ; enfin y après l’énondiation de plu-

fieurs autres privilèges
,
qu’il eft inutile de rappeler, il ordonna

qu’avant d’exiger les hommages de leurs vaffaux & les fer-

mons de fidélité, fes fuccefieurs jureroient, entre les mains

de i’évêqiie de Grenoble
,
d’obferveriîiviolablement toutes les



libertés & les franchifes de la province-, il difpenfa fes fuiets

de l’obéifTance envers ceux de fes fuccefleurs qui refiiferoient

de jurer.

Après la cefTipn du Dauphiné
,
quand les rois de France

voulurent obtenir des fubfides
,

ils convoquèrent ,
à Fexem-

ple des Dauphins
, les trois ordres de la province *, ceux-ci

jouirent conuamment du droit d’oétroyer librement l’impôt ,

^fqu’au milieu du fiecle dernier.

Nous ne rappellerons pas, Sire, les titres folemnels ,les té-

moignages authentiques de vos prédécelTeurs
,
qui confirment

les privilèges des Dauphinois -, mais n#us devons répéter es

que difoit un membre du tiers-état à Henri le Grand *• Ne
>3 vous offenfez pas, Suie, de ce qu’on ofe dire librement en

*> préfence de V. M.
,
que la province de Dauphiné ne lui

53 doit aucune taille ; car la vérité eft telle -, V. M. le tient

>5 à cette condition *, & cette claufe eft une partie de votre

» titre, laquelle ne peut s’effacer fans mettre le tout au néant.

» Tous vos prédéceflfeurs l’ont ainfi déclaré, ont juré de l’ob-

>5 ferver
,
8c ainfi l’ont fait (i) «.

En parlant de nos privilèges , nous fommes bien éloignes

de vouloir abandonner les intérêts des autres François. Toutes

les provinces ont des Chartres qui les affranchi fient des impôts

arbitraires
; & quand elles n’en auroientpas

,
elles ne devroient

pas moins en être exemptes. Ni le temps ni les lieux ne peuvent

légitimer le defpotifme; les droits des bnnimes dérivent de la

nature feule, & font indépendans de leurs conventions.

Nous faifons gloire d’être François
,
& de remplir tous

les devoirs attachés a ce titre ; nous fommes prêts à donner ,

pour le foutien du trône , nos fortunes 8: nos vies -, mais nous

voulons les facrifier, 8c non pas les laiffer ravir.

Sire
,
daignez écouter les repréfentations de vos fidèles fu-

jets-, ils défendent leurs droits, qui font plus précieux que leur

vie; ces droits ont avec ceux de V. M. une relation fi nécef-

faire, qu’on ne fauroit attaquer les leurs fans expofer les vôtres.*

Les auteurs des nouveaux édits auroient dû prévoir que la

force feroic impuifiante contre l’opinion publique d’une nation

qui chérit l’honneur
-,
que les militaires François ne confenti-

roient jamais à flétrir leurs lauriers
,
en employant leurs arme»

contre leurs amis 8c leurs freres.

Nous avons vu
,
dans la capitale de notre province

,
des

guerriers généreux, épargner, au péril de leur vie, celle de

nos concitoyens. En voulant fauver notre patrie
,
pourrions-

nous craindre fes défenfeurs ?

Sire , malgré l’appareil de la guerre
,
que vos minifi:res dé^,.

ploient vainement pour nous effrayer
,

ils font, depuis long-

es) Chorier, état politique de Dauphiné, Tom. 3 , p.



temps convaincus de l’impoflibilîté d’accomplir leurs projets ;
c’eft leur propre fûreté qu’ils défendent aujourd’hui*, c’eft pour
leur propre fûreté qu’ils ont déjà fait couler lefang devos fujets.

La cour pléniere ne fe formera jamais ; les prélats
,
les pre-

miers gentilshommes du royaume , les Magiftrats des cours
fouveraines

, feront trop fideles à l’honneur, pour vouloir en.

être membres. Quel a donc été jufqu’ici le fruit des efforts 8c
des intrigues des miniffres ? Un petit nombre d’hommes mépr^i
fés , en prenant place dans les nouveaux tribunaux

, n’ont fait

que compléter l’infamie.

Sire, nous fupplions V. M. de retirer les nouveaux édits ,

de rétablir les tribunaux dans toutes leurs fondions , & de rap-
peler les magiftrats du parlement de Grenoble, qui, en réfîf-

tant a vos miniftres
, ont mérité des éloges, & non pas votre

difgrace.

Nous la fupplions de convoquer inceffamment les états-gé-
néraux, & ceux de notre province.

C’eft dans les états-généraux du royaume , Sire ,
que vos

fujets de Dauphiné s’emprefferont de donner l’exemple à leurs

compatriotes, de l’amour& de la fidélité. Avec le dévouement
des anciens François dans les alfemblées nationales, ils offri-

ront corps & biens à V. M.
Les créanciers de l’état ne fauroient efpérer qu’en la loyauté

Françoife
j & leur efpoir ne fera point trompé. Nous délirons

de mettre un terme aux prodigalités des miniftres : mais ce que
pourront exiger la dignité de la nation

,
la gloire de votre ré-

gné, l’éclat du trône, vos fideles fujets ne lerefuferont jamais.

Quel que foit l’excès du befoin, il fera toujours furpaffe par
celui de leur zele.

Nous fupplions encore V. M. de renvoyer à leurs fondions
le premier & le fécond confuls de la ville de Grenoble , mandés
a la fuite de votre cour de rendre la liberté au maire de Ro-
mans , arraché du fein de fa famille. C’eft le devoir qui nous
porte à nous plaindre de l’attentat commis en leurs perfonnes

,& non la crainte d’éprouvet^-leur fort.

Il n’eft point de maux que nous ne foyons prêts à fupporter

,

avec courage
,
pour l’intérêt de notre patrie. Il n’eft pas au

pouvoir des miniftres de priver le citoyen qu’ils oppriment ,
des

douces jouiffances tnféparables de l’intime convidion de fon
innocence

, de l’eftime des gens de bien
,
& de l’honneur de

fouffrîr pour eux.

Malgré les motifs de confolaiîon qui peuvent adoucir la cap-
tivité du fieur de Deley

,
maire de Romans

,
nôus trahirions

la caufe publique, fi nous ne repréfentions pas à V. M. le

danger & l’injuftice des ordres arbitraires. Quel crime pour-

roienc lui reprocher les miniftres de V. M. ? Le difcours do ce

vertueux citoyen
, dans l’aîfemblée des trois ordres de la ville

de Romans
,
ne refpire que le zele & la fidélité.
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SiRK, VOS mîniftres veulent anéantir la mT)nârcliîe. Le pa*

triotifme leüVréfifte. Ils le combattent par deslettres-de-cachet:

elles font ainfi devenues le fupplice de la vertu ; & il eft ho-
norable de les mériter. Mais les trois ordres de la province ne
peuvent confentir qu’il exifte des peines contre les gens de bien;
& V. M. abandonnera ,fans doute ,

cette trifte prérogative du
defpotifme. Un monarque doit être le pere de fes fujets

, le

proteâeur des loîx, & non le maître abfolu de leurs perfonnes.

SiRK
,
des arrêts du confeil annoncent la convocation pro-

chaine des états-généraux du royaume. Nous devons une en-
tière confiance à la parole facrée de V. M.; mais fi les pro-
mefies de vos miniftres écoienc finceres

,
pourquoi ne fe hâte-

roient-iJs pas de rétablir l’ordre ancien > Pourquoi ne laifie-

roient-ils pas aux états-généraux le foin de décider fur les chan-
gemens qui peuvent être nécefiaires ? Quand on veut convoquer
les afiemblées d’une nation

,
pour délibérer fur fes intérêts

,
on

ne change pas ,
fans la confulter

,
fes loix

,
fes ufages

, fes

tribunaux ; on ne s’efforce pas de répandre la terreur & d’en-

chaîner les fuffrages. Quand on veut rendre un peuple libre

,

on ne commence pas par lui ravir le peu de liberté dont il

jouit; on ne renverfe pas toutes les barrières qui garantiflenc
du defpotifme les perfonnes & les propriétés.

Sire
, nous n’avons jamais douté de l’amour de V. M. pour

fon peuple ; mais nous continuerons de croire que vos minîftres
lui déguifenc la vérité

;
qu’ils veulent nous rendre efclaves

,
&

qu’ils craignent les états-généraux dont ils affeélent de parler
fans ceffe, tant que nous ferons environnés de troupes armées;
que nous verrons nos magiftrats difperfés,, nos citoyens en-
levés dans leur domicile, & nos privilèges violés.

Si de nouveaux motifs pouvoient augmenter notre dévoue-

ment & notre aele pour les intérêts de V. M. , ce feroit la ^

connoi^Tance des moyens employés pour furprendre fajuftice.

Les miniftres ont ofé lui dire que leurs odieux projets feroient le

bonheur de la nation. Cette promellé a féduit votre cœur.Telle
eft donc la trifte condition des rois

,
qu’on peut faire fervir à

la ruine de leurs peuples jufqu’à l’amour qu’ils ont pour eux ».

Nous fommes avec un très-profond refpeâ ,

SIRE,
15e votre Majesté ,

Les très-humbles
,
très-obéifTans

, très-fidelec

fujets Ss ferviteurs
,

Et ont Jlgné ;

M

Citoyens du tiers-état de Grenoble
,
qui n’ont pas opi-

né
, ayant entendu la leâiutl^ de la délibération & des repré-



fentatîon cî-delTus , ont déclaré y adhérer
, & les ont (ignées

ainfi que tous les autres membres de l’aflemblée
, fans obfer*

vation de préféance dans chaque ordre.

Suivent les Signatures*

^====t——

^

I^NSUiTE , il a été unanimement réfolu que M. le préfidenc

feroîc prié d’exprimer à M. Perîer
,
feigneur du marquifat de

Vizille
, combien tous les membres de raflemblée font fenfi-

bles au nouveau témoignage de zeîe qu’il vient de donner à fa

patrie
,
par la maniéré dont il a accueilli fes concitoyens.

MM. du Clergé & de la NoblefTe ont été complimentés par

un de MM. du tiers-état
, au nom de fon ordre

,
fur la loyauté

avec laquelle , oubliant d’anciennes prétentions
,
ils fe font em-

preffés de lui rendre juftice
,
& fur leur zele pour maintenir

l’union entre les ordres.

M. le comte de Morges
,

préfident
, a répondu pour le

clergé & la nobleffe
,
que le defir de contribuer au bonheur

de leurs citoyens , dicleroit toujours leurs réfolutions
, & qu’ils

feroient toujours prêts à s’unir avec eux pour s’occuper, du
falut de la patrie.

Fait dans le Château de Vizille, fur les trois heures du ma-
tin, le vingt-deux Juillet mil fept cent quatre-vingt-huit. ' vi

Signé, le Comte DE MORGE, Vréjîdent: :

' - - Mounier , Secrétaire,


